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ARRÊTÉ

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le titre if du livre V du Code de l’Environnement;

VU le décret n° 77-1 1 33 du 21 septembre I 977 modifié pris pour l’application du fifre if du livre
V du Code de l’Environnement;

VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des Installations Classees;

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 1994 autorisant la Sté ASSAINI-SERVICE à
poursuivre l’exploitation du centre de transit, de regroupement et préfraitement de déchets
après extension situé Z.l. de Brais1 me Alfted Kasfier à St-Nazaire;

VU la dédarefion de la Sté ASSAINI-SERVICE en date du 16 décembre 1998 en vue de
bénéficier de l’antériorité pour le classement de ses activités exercées à St-Nazaire sous la
mbnque 2799 de la nomenclature des installations dassées;

VU le récépissé de changement d’exploitant en date du 17 janvier 2000 faisant connaftre que la
S.A. LABO-SERVICES a succédé à la Sté ASSAINI-SERVICE;

VU le rapport du Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement,
inspecteur principal des installations dassées, en date du 4 décembre 2000,

VU l’avis favorable émis par le Conseil Départemental d’Hygiène dans sa séance du
14 décembre 2000;

VU le projet d’arrêté transmis à M le Directeur de la S.A LABO-SERVICES en application de
l’article I I du décret n° 77-1 1 33 susvisé en rinvtant à formuler ses observations dans un délai
de l5jours;

CONSIDERANT que la Sté LABO$ERVICES exploite à St-Nazaire un centra de transit,
regroupement et prétraitement de déchets pour lequel les prescriptions fixées de l’arrête
préfectoral d’autorisation du 22 novembre 1994 doivent d’être adaptées pour, d’une part, tenir
compte des évolutions des activités du centre concemant en particulier la gestion des déchets
conditionnés et, d’autre part, renforcer la prévention des nsques d’incendie et de pollution des
eaux;

CONSIDERANT que les dispositions prévues par l’exploitant sont de nature à prévenir les
nsques éventuels présentés par les déchets qu’il est amené à recevoir sur son centre,
notamment lors des opérations effectuées sur ces demiers;

SUR la proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Loire-Atlantique;
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ARRE TE

te1er:ojet

I . I GénéraIités

La société LaboServices, dont le siège social est route de la centrale à Gvors est

autorisée à poursuivre rue Alfred Kastier, ZI de Brais à SaintNazaire l’xploitation de son

centre de transit, regroupement et prétraîtement de déchets après modification des

installations, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté.

Les prescriptions du présent arrêté remplacent celtes de l’arrêté préfectoral du 22

novembre 1994 pris pour l’extension des installations.

Les modifications sur le site consistent principalement en:

, le réaménagement des réseaux de collecte des eaux

. ta gestion des déchets conditionnés de capacité inférieure ou égale à 250

titres;
. le renforcement du dispositif de prévention incendie.

Les activités du centre relèvent des rubriques de la nomenclature ci-après

présentées:

Rubrique øésignauon de la rubrique et Classement Observations
4

167 installations d’élimination de déchets Prétraitement des déchets

industriels provenant d’installations pâteux par l’ajout de sciure ou

classées : A de matériaux équivalents et

A transît, regroupement et prétraîtement criblage des produits
(10 000 t/an) dont:
. prétraïtement des déchets pâteux puissance du broyeur des

(capacité 3 500 t/an maximum) emballages : 22 kW (1)

broyage des emballages

1434 Installation de remplissage ou de
distribution de liquides inflammables A

I installation de chargement de véhicules
citernes par pompe mobile de débit

322 Stockage et traitement de résidus

urbains
A stationdetransit A

. de déchets ménagers spéciaux
, de boues d’assainissement ou de

1432-2-b Stockage de liquides inflammables visés D
à la rubrique 1430. f organiques)

2799 Déchets provenant d’installations A Déchets provenant d’INB jg

(1 ) en cas de modification du broyeur, la puissance de ce dernier restera inférieure à 50 kiN.
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Article 2 : Caractéristiques générales

21. Conditions générales de l’autorisatïon

Les activités principales de la société Labo-Services à Saint-Nazare sont la collecte,

le transport, le regroupement, le prétraitement et le stockage temporaire de déchets, pour

leur transfert vers des centres d’élïminaton autorisés au titre de la lo du 19 juillet 1976

relative aux installations classées pour la protection de lenvîronnement.

La nature des déchets principalement des déchets spéciaux admis en stockage

temporaire sur le site est présentée en annexe 1.

2. 1 .2. aménagements

Un plan des installations estjoint en annexe 2.

.L du côté de la rue Alfred Kastler

- un bâtiment A de 532 rn2 comportant les bureaux, le laboratoire, un atelier garage,

l’unité de stockage et de tri des déchets ménagers spéciaux, des déchets toxiques en
quantité dispersée (dtqd) et desproduits de laboratoire;

- une aire de réception des déchets conditionnés (condWonnement supérieur à 20 kg) (1);

- un bâtiment B de 234 m2 comportant :

3 fosses de decantatton de dechets pateux ou boueux de curage ou nettoyage

/ des citernes routieres de 20 m3 chacune
3 cuves de stockage des melanges eaux-hydrocarbures (30 m3 unitaire) ‘

I cuve de 20 m3 pour les solvants chlores
‘ ‘ N

- un pont bascule.

(1) aire qu’il est prévu de couvrir en 200f

de la rue Louis Se uin

- un bâtiment C de 240 m2 de stockage des déchets dits conditionnés liquides et
solides dans lequel est implantée l’installation de broyage (f)

un bâtiment D de 176 m2 de stockage des déchets liquides organiques (fûts 160
maximum, conteneurs,...);

- 4 cuves aenennes de 10 m3 unitaire de stockage des dechets hqudes organiques
5 cuves aériennes de 10 m3 unitaire de stockage des déchets liquides minéraux ;
3 fosses de 30 m3 unitaire de stockage des déchets solides et pâteux ; v e

2 cuves de 80 m3 et 50 m3 respectivement pour le stockage des eaux polluées du
réseau de collecte des eaux et le stockage de mélange d’eaux hydrocarbures;

- une capacite de reœption des eaux pluviales formee de 2 bassins de 250m3 chacun

(f ) installation de broyage quil est prévu d’aménager sur un emplacement spécifique réservé et ïsolé par un mur coupe-feu
des autres stockages.
Les 2 fosses de 30 m3 chacune ne servent plus à la décantation de liquides, maîs de rétentïon (déportée) associée à des
installations de chargemenUdéchargement de camions citernes.
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Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont appilcables
aux instal1atoflS de rétablissement les textes réglementaires suivants (liste non exhaustive):

. titre 1er du livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées
pour la protection de l’environnement et son décret d’application du 21 septembre
1977;

. titre IV du livre V du code de l’environnement relatif à l’élimination des déchets et
a la recuperatOn des matenaux
reglement (CEE) n° 259/93 du conseil du let fevnet 1993 concernant la
surveillance et le contrôle des transferts de dechets a I entree et a ta sorbe de la
communaUtéeuP

. decret n° 77-974 du 19 août 1977 relatif aux informattOns a fournit au sujet des
déchets générateurs de nuisances ;

. décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération
des huiles usagées, et les textes d’application ;
arrête du 4 janvIer 1985 relatLf au contrôle des circuits d ehminatlon des dechets
generateuts de nuisances

. circulaire et instruction technique du 30 août 1985 relatives aux installations dé
transit, regroupement et prétraitement de déchets industriels ;

.

decret n° 93-1410 du 29 decembre 1993 fixant les modalites d’exercice du droit a
l’information en matière de déchets ;

. circulaire n° 96-60 du 19 juillet 1996 relative à l’élimination dçs déchets générés
lors de travaux relatifs aux flocages et aux calorifugeages contenant de l’amiante
dans le bâtiment ;

? circulaire n° 97-15 du 9 janvIer 1997 relative a I elimination des dechets
d’amiante-Ciment ;
décret n° 97-517 du I 5 mai 1997 relatif à ta classification des déchets dangereux 2

e avis du I I novembre 1997 relatif à la nomenclature des déchets ; J
e décret n° 97-1 328 du 30 décembre I 997 relatif à la mise sur le marché des pite %1/O

et accumulateurs contenant certaines matieres dangereuses et a leur eliminatiOn ‘

trôlesetflalSes

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspecteur
des installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques,
des prélèvements et analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à
son approbatiOft Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l’exploitant

L’exploitant est tenu de déclarer dans tes meilleurs délaïs à l’inspecteur des installations
classées, tout incident grave ou accident survenu dans l’établissement et susceptible de
porter ou d’avoir pOrté atteinte à l’environnement

De plus, il lui adressera sous 15 jours un compte rendu détaillé des causes de l’incident
et précisera les mesures prises pour limiter les conséquences et éviter qu’il ne se
reproduise.

,--



onformitéauxIansetUonechniues

Sous réserve des preschptons du présent arrêté, IétabIssement est situé et exploité
conformément aux plans et descriptifs joints à la demande dautorisation du 25 janvier 1994
et au dossier de présentation des installations modifiées en date de septembre 2000
transmis à monsieur le préfet.

références cadastrales

. parcelles exploitées avant modification : section HO n° 565, 569, 614, 617, 626, 629,
630, 632 et 726 pour partie la surface totale étant de 12 500 m2.

. aprés modification pour la mise en place de la capacité de réception des eaux pluviales:
section HO n° 726, 634, 719 et 720 pour une surface de 4 000 m2.

Tout projet de modification notable des installations, devra, avant sa réalisation, étre
porté par l’exploitant à la connaissance du préfet, accompagné des éléments d’appréciation
nécessaires.

roitâl’infoationduublictaoannueld’actïvïté
‘ L—

Vexploitant est tej, détablir un dossier compefthF les éléments prévus àjarticle 2 OI
du décret n° 931419d 29 décembre1993visé à l’article 22 cidessus. Ce dpsFer est mis
àjourchaqueannêé. Z

< 7 kVJ’
Pour la mise à jour de ce document un rapport annuel d’activité présentant les

éléments prévus aux points a à d ciaprés est établi et transmis avant le 31 mars de l’année
n + 1 pour l’année n :

à monsieur le préfet de la LoireAtlantique,

à monsieur le maire de SaintNazaire,

à l’inspecteur des installations classées.

a) La nature, la quantité et la provenance des déchets traités (transit, broyage) au
cours de l’année n et en cas de changement notable des modalités de
fonctionnement de l’installation, celles prévues pour l’année n + 1.

Un chapitre spécifique est réservé à la présentation des emballages et des déchets
provenant d’installations nucléaires de base (IN B).

b) La nature, la quantité et la destination des déchets visés en a après traitement sur
le site.

c) La quantité et la composition mentionnées dans l’arrêté d’autorisation d’une part,
et réellement constatées, d’autre part, au cours de l’année n des matïères rejetées
dans l’eau ainsi que, en cas de changement notable des modalités de
fonctionnement de l’installation, les évolutions prévisibles de ces rejets pour l’année
n ÷1.



d) Un rapport sur la description et les causes des incidents ou des accidents
survenus te cas échéant à l’occasion de fonctionnement de t’instattatïon.

‘ratïons de tou ement et rétraitement réatisées sur tes déchets

Sur le site sont réatisées des opérations de :

. regroupement de déchets industriets, consistant en t’immobitisation provisoire
avec mélange de déchets de provenances différentes mais de nature compatible
ou comparable, stockéSèn cuves, en bennes, en fosses et en fûts sur le site.
Ces déchets peuvent subir des opérations de séparation de phases liquides et
solides par décantation, flottation ou toute autre technique équivalente.

. prétraitement de déchets par:

ajout de produits tels que la sciure (ou tout autre support d’imprégnation
équivalent) dans les fosses de stockage de déchets solides et pâteux et
criblage du produit obtenu
broyage de déchets conditionnés ou les emballages vides de capacité
inférieure ou égale à 250 litres, dans les conditions fixées dans le présent
arrêté en particulier à l’article 352.

28. Echéancier

Avant le 31 mars 2001

a) presentaton a I nspecteur des nstallatons classees d un protocole relatf au controle de
la radoactivite sur le site et aux mesures a prendre en cas de detection

b) amenagement des stockages dans te bâtment C pour eviter tout depôt a I exterieur de ce
local notamment lors des operatons de dechargementchargement

c) mse en place du systeme de refroidissement a eau des 4 cuves de stockage de dechets
liquides (4 x 10 m3) et du mur coupe1eu entre le bâtiment D et les fosses à déchets ‘

liquides et pâteux si ces derniéres sont maintenues à moins de I 5 métres du bâtiment ;

d) élaboration d’un plan d’organisation des secours internes adapté à la taille et à
I mportance des nstallattons et actwftes du centre

e) mise en place des dsposafs de protection contre ta foudre conformement a I etude
foudre (article 11)

a) couverture de l’aire de réception des déchets conditionnés visée à l’article 2t2.a;

b) aménagement du dispositif de broyage sur un emplacement spécifique réservé à cette
activité et isolé des autres stockages (mur coupe4eu).
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et des Stocka es

tétationdesinstaIIationsdansIeasae

L’ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et autreé constructions
entretenus en permarêhce.

Les plantations prévues en périphérie du terrain seront constiées d’essences
locales, en accord avec le parc régional de Briére.

ockae

321. généralités

Tout stockage d’un produit susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols,
en particulier les déchets, doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit
étre au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de réception des eaux pluviales et
d’extinction en cas d’incendie.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,
la capacité de rétention est au moins égale â:

dans le cas de liquides inflammables, â l’exclusion des lubrifiants, 50% de la capacité
totale des récipients
dans les autres cas 20 % de la capacité totale des récipients
dans tous es cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque cellelâ
est inférieure â 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et
résister â l’action physique et chimique des fluides. Elle n’est munie d’aucun orifice
d’évacuation des liquides vers l’extérieur (celle disposition ne s’applique pas aux aires de
réception des déchets conditionnés raccordées au réseau des eaux polluées dites de
process).

L’étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé (s) doit pouvoir être contrôlée â tout
moment.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être
associés â une même rétention.

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules de transport de déchets
doivent être étanches et associées â des rétentions permettant la récupération des
déversements accidentels des déchets, Ces aires, si elles sont extérieures, sont reliées â
des rétentions, éventuellement dépoilées, dimensionnées pour recevoir lés liquides épandus
et les eaux drainées lors de fortes pluies (fréquence décennale).

Le transport des produits â l’intérieur de l’établissement doit être effectué avec les
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage
des fûts...).
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou
liquides (ou Iïquéfiés), doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la
récupération des fuites éventuelles.

32 2. accueil de déchets â titre exceptionnel

L’exploitant dispose en permanence de stockages disponibles sur le site pour
recevoir des déchets issus en particulier d’incidents ou d’accidents de la circulation mettant
en cause des matières polluantes, ou en cas de doute sur un chargement. Ces stockages
sont prévus pour pouvoir y recevoir des acides.

323. stockage des déchets en cuves

Chaque cuve a une capacité inférieure ou égale à 30 m3, sauf les 2 cuves affectées
au stockage d’eaux polluées dites de process (50 et 80 m3)

Les cuves sont aménagées et positionnees de façon à assurer un transvasement
correct et un vidage complet des véhicules

Les cuves de déchets liquides sont équipées de dispositif de mesure de niveau et
d’évents

Les matériaux constitutifs des cuves et des canalisations de transport sont
compatibles avec la nature des déchets qui y sont stockés, et leur forme doit permettre un
nettoyage facile.

Chaque cuve et la bouche de déchargemenUchargement associée ont une affectation
précise, et doivent être clairement identifiées sur le site

32 4. stockage des déchets en fûts

La durée de stockage des fûts ne soit pas dépasser 90 jours

Leur étiquetage après tri et analyse éventuelle, comporte de manière lisible . le nom
ou le type du déchet, la référence permettant de retrouver l’origine du déchet, et le cas
échéant les informations utiles . symboles des principaux dangers et les précautions
d’emploi.

32 5. stockage des dechets en bennes et en fosses

Les dépôts de produits solides ou pâteux susceptibles d’être solubilisés par l’eau,
sont abrités de la pluie et protégés contre les envols de matière fine ou pulvéwlante

Le type des déchets qui y sont stockes est clairement identifié par voie d affichage a
proximité du stockage

Les fosses destinées aux déchets sont étanches et dsposent de rétention dont le
contrôle est effectué visuellement ou par un dispositif de contrôle de niveau au point bas
relié à une alarme.



3.Z6. stockages temporaires sur le site de matériels contaminés aux PCB
PCT

LexpIoitant, selon les demandes ponctuelles peut stocker temporairement, dans
t’attente de leur acheminement vers un centre de décontamination spécialisé, tout appareil
ayant contenu ou contenant encore des PCB-PCT.

échets toxi ues ou dan eux en uantité dis ersée

Ces déchets conditionnés en général en emballage de faible contenance tels que les
déchets ménagers spéciaux et les déchets industriels en emballage de faible contenance (en
général inférieure à 50 I) ainsi que certains déchets dont les piles, accumulateurs,
batteries . . . en provenance des particuliers, collectivités ou industriels, sont déchargés soit
sur l’aire de réception des déchets conditionnés, soit dans le bâtiment réservé à cet effet.
Dès leur réception sur le site, tous ces déchets font l’objet d’un contrôle, au minimum,
visuel. lis font tobjet4un étiquetaga%ucentenantparlatouindjvid.uellernent afin d’en
identifier la nature et la provenance

Après décondïtionnement et regroupement éventuels selon la nature des déchets de
produits liquides ou pâteux, les déchets conditionnés ou les emballages ayant contenu ces
déchets peuvent être broyés selon les dispositions décrites à l’article 3A ciaprès.

Les produits provenant de laboratoires collectés séparément des autres catégories ci-
dessus sont triés et stockés dans le bâtiment A par famille sans regroupement ni mélange
avec tes autres dechets en attente de leur ehmination ulteneure

Un produit ne doit pas être entrepose plus dé 90 joursLirf site Le stock total des
produits doit être inférieur à tout moment aux quaititêsréeptionnées au cours des deux
mois précédents.

Les piles et accumulateurs sont stockés par catégorie afin de favoriser leur
valorisation ou élimination ultérieure.

3A Déchets reçus en Jlaes

3.41. définition

Sont visés les déchets constitués d’un emballage métallique ou plastique, vide ou
non, de faible contenance : inférieure ou égale à 250 litres tels que fûts, bidons. . . ayant
contenu ou contenant encore des déchets dangereux ou susceptibles d’être générateurs de
nuisances,

3A.2. traitement

Ces déchets font l’objet de la procédure d’admission préalable présentée à l’article
6.1 du présent arrêté, sauf les catégories exclues précisées dans le même article.

L’exploitant dispose des moyens humains et techniques suffisants pour identifier le
contenu des emballages non vides reçus sur le site, si nécessaire en liaison avec le site
Labo-Services de Givors.

Dès leurjçtion sur le steLes. .mIlages font l’objet d’une identifict[on
individuelle éf sont etiquféT]5rlot ou indiv;duellemnt afin d en corîhître rorigîhe et la
ïîTurê pduits àyànt été oùincore contenus.
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Ils sont ensufte traités selon les modalités présentées dans le tableau ci-après.

Natte Traitement estiation i1térIur

Emballages métalliques vides et Broyage et regroupement des Valorisation : unité de

non souillés par les produits broyats dans une capacité récupération matière (usine

Emballages plastiques vides et Broyage et regroupement des Valorisation : unité d’incinération

non souillés par les produits broyats dans une capacité avec récupération d’énergie

Emballages de produits liquides Vidange et regroupement des Valorisation: traitement des
ou pâteux non vides ou encore contenants selon leur nature emballages après égouttage
souillés par des produits avec raclage éventuel de final comme prévu pour les
dangereux ou générateurs de l’emballage, puis rinçage et emballages vides ci-dessus.

nuisances qu’ils ont contenus égouttage final de ce dernier Elimination : les produits de
vidange, de raclage, d’égouttage
et nnçage sont traités comme
les déchets dangereux ou
générateurs de nuisances reçus
sur le site.

Emballages avec résidus secs Broyage éventuel et regroupe- Elimination : unité d’incinération
ou pâteux non récupérables ou ment dans une benne ou en DIS
restant souillés fosses à déchets solides et

-

3.4.3. enregistrement des opérations

L’exploitant tient à jour en permanence un registre spécifique des entrées des
emballages avec pour chaque lot pris en charge:

- la date de prise en charge, la nature et la quantité des emballages,
- l’identité du producteur ou détenteur,
- la destination prévue pour les emballages après contrôle et tri sur le site (répartition:

valorisation ou élimination, . ..).

Un registre annuel ou tout autre document informatisé équivalent est établi pour
l’enregistrement des entrées et sorties spécifiques des emballages sur le site. Un bilan est
présenté dans le cadre du rapport annuel d’activité de l’ensemble du site.

-
3.4.4. dispositions spécifiques concernant le broyeur et les opérations de

4_ broyage

Les dechets U emballage vides ou contenant des dechets destines a etre broyes sont
prealablement dentfes ou controles afin U ecarter ceux susceptbles U emettre des vapeurs
condusant a la formation d atmosphere explosive ou dangereuse dans le local de broyage

Les dechets d emballage contenant des resdus secs susceptibles de generer des

poussieres sont humtdifes avant broyage ou lors de ce derner
!‘ I Le

broyeur est nettoyé à l’issue de chaque journée d’exploitation au cours de laquelle

il a été utilisé.

t Le broyeur doit être implanté dans un lieu qui lui est réservé et isolé du reste des
installations de stockage proches (mur coupe-feu). Ce lieu doit être aéré.
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Le dispositif de broyage doit être aménagé pour éviter tes risques de projection à

l’extérieur de la benne de récupération des broyats et de ta trémie d’appo des déchets à
broyer.

Les opérations dapport de déchets dans le broyeur sont réahsées à l’aide de matériel
d’apport mis en fonctionnement par les opérateurs en charge de ces opérations

Un bouton d’arrêt d’urgence du broyeur est installé de maniére à pouvoir être utilisé
sans risque pour le personnel.

résidus de broyage

Les broyats sont recueillis dans un bac de récupération sous ie broyeur jusqu’à la
benne ou fosse de réception des broyats sur le site.

Les broyats d’emballages sont stockés en bennes étanches notamment pour leur
transport ou en fosses à déchets solides et pâteux.

En attente de leur élimination ou valorisation ultérieure, les broyats sont stockés à
l’abri des pluies.

L’enlévement et l’envoi vers un site de valorisation ou d’élimination doit être réalisé
dés que les bennes ou fosses sont pleines.

Les opérations de reprise du bac de récupération des broyats et de déchargement
dans les benne et fosse sont réalisées sur des aires étanches et en rétention permettant la
collecte et la récupération des éventuels liquides de ruissellement ou déversés et les
égouttures en vue de leur élimination comme les déchets spéciaux réçus sur le site.

Le transfert du bac entre le local de broyage et les dispositifs de stockage sur le site
est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter tout déversement accidentel.

35 Déchetscontenant de l’amiante

Les déchets d’amiante sont stockés et maintenus dans des emballages adaptés afin
d’éviter tout envol de fibres.

Les déchets contenant de l’amiante libre considérés comme les plus dangereux
doivent être conditionnés de maniére totalement étanche et comporter un étiquetage
« amiante libre ».

Un bordereau de suivi de déchets contenant de l’amiante est utilisé pour les déchets
d’amiante libre et lié.

En ce qui concerne les déchets d’amiante libre, ce bordereau est utilisé en
complément du bordereau de suivi des DIS imposé par l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985
relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.

échetsâteuxousolidesrétraités

Avant toute opération d’imprégnation d’un tot de déchets solides ou pâteux destinés à
l’incinération par l’ajout de sciure ou de tout autre support équivalent, l’exploitant s’assure
qu’il respecte les caractéristiques fixées par l’éliminateur retenu pour le lot considéré.

_
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Les aaédsfiqueS des dédits à resped& sont déftt*S et fbêe$ par affété
préfectoral Pour chaque siS d’&imiIWt0fl en applicaflO” de1îaffété minÎS*ie du 10 octobre
1996 reI aux instabUoflS spédallSéS d’indfléM°” et aux installtt0’S de coïndnéltt0fl
de cert&fl DIS.

‘

1%.

Chaque lot de léchetS doit respect& ces ctérisfiques avant rajout de sciure et
na’ale mélanGe avec cette dernière.

Pour Waswmr du respect de ces éstques, i’expldtaflt prélève un (ai
plusieurs) édanmlon(s) représefltt(8) du lot de déchets en vue d’un contrôle analyUqu.

La date de i’opération les référenœs du lot, son volurne et son nnage, les résultats
des œSle5 effectués sur le lot sont enrégistrés de rnanêe spédftqt’ par l’exØditWt Ces

sont jointes aux dowrn&1t5 annuels de suM de déchets Asé5 aux articles 6.3
(contrôle des arrNa9e5 et départ des déchets) et 6.4 (registre d’enVée-50) et présenté5
à sa jernande à Linspectaur des installafiO”s classées notarnme1t suite à un refus sur un
site d’élirniMt0n.

L’explOitaflt doit éfl en nmsure de fournir à l’inspecte11r des instabtb’5 classées à
sadernande,lneW

- none des pmdudWm1
- naWre et quaé de déchets œrresponda
- datas d’apports sur le siS et d’enièVfl1 vers le uS d’élimina0” retanu etc.

&Mpa 4 : laflUe wv!œ et comble des véhiculeS

Les aire5 de drailatOl’ doivent Mm étanches et nettoYées diaque fois qu’elles sont
souillées.

L’exploitant prend toutes dispOWIUOI15 pour que le centre soft maintenu propre.

L’expIta peut refuser tout diargernet1t dont le condWOtflhtWI rie perrnetflft pas
une manipula°” dans des conditions norrnales de séaidté. Il en intOnfl l’in5Pe” des
installaUOl’5 da et lui nnflt la copie du (des) ereau(4 de aCM avec le «es)
rno*s) du refus.

L’eXPlOitt dot s’assurer que les véhiade5 auNant à son Sbll55e11 sont conçus
pour vider entièrernent leur contenu, et vérifier que le dédlar9e du véhiWl est effectué
complètem1t

Une assistaneA!_2!!2 du œnfl est instaurée pende’ les opérations de
chargernd’t

L’explOftUt édfte tous les véhicules nnsbnt dans l’insWlati0, mérne Wil n’en est
pas propdéaim ai gestonn8im.

A ce fl l’exploftaM s’assure que les nnsportfl5 colledWm dont il ernploie les
services respectent les règles de Fart en matière de VSl5pOfl et que lés véhiaM5 sont
notarnme1* norrnes aux 1,scdpfions du règlement sur le transport des matières
dangereuses (par exemple, en demandent de se faim présenter la carte jaune du véNaM)
et à touts ré9 spécifique en la matière. Il informe tait pmdudelr ou collecteur
dont le yéljkule rie présente pas les garanties suffisanS5 en matière de pmSc0” de
£en*Onnema’ des anomalies flttj5. Il met à la disposition des nnsPorIem des
installaffOl15 de rinçage et lavage des citernes routières.

qe -12-

•II



Les opérations de nettoyage de l’intérieur des ctives de véhicules citernes sont
eftectuées ur l’aire prévue à cet effel afin que tous les déchets produits par ce nettoyage
soient récuprés et éliminés selon la procédure définie pour tes déchets générateurs de
nuisances.

Un affichage à proximité de chaque poste de dépotage rappelle aux collecteurs ou
transporteurs la mise à leur dsposition des nstallations de nettoyage de leurs citernes
routières.

Article 5 : transvasern

Avant de charger ou de fawe procéder au chargement de tout véhtcule, l’exploitant
s’assure que:

le matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant y
être apporté,
le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son circuit
électrique est prévu à cet effet.

L’exploitant s’assure préalablement de la compatibilité des moyens de
transvasement, chargement, déchargement (pompe, flexible, chariot élévateur, pont
roulant ) avec les déchets. Il s’assure que la contamination des précédentes opérations ne
crée pas d’incompatibilité. Il s’assure que les opérations de déchargement, chargement,
transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et ne sont
pas à l’origine de pollution atmosphérique.

Si possible, des moyens physiques préviennent les erreurs de manipulations Les
points de déchargement de produits incompatibles sont séparés

Les cuves, bennes et canalisations ainsi que les fosses sont protégées contre les
agressions mécaniques (notamment du fait des véhicules)

L’exploitant procède ou fait procéder a quatre inspections visuelles par an des cuves
et à une visite intérieure annueLle

Les dates et les résultats des contrôles sont consignés sur un rejstr. disposition
de l’inspecteur des installations classées

Les cuves sont régulièrement débarrassées de dépôts ou tartres

e6 estïon des déchets

dmission alable des déchets

6 1 . I information préalable

Avant d admettre un déchet dans son installation, l’exploitant doit demander au
producteur de déchets ou, à défaut au détenteur une information préalable Cette
information précise pour chaque type de déchet.

. la provenance, en particulier l’identité et l’adresse exactes du producteur (ou
détenteur),
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. la composition chïmïque principale du déchet ainsi que le cas échéant toutes les

informations permettant de caractériser le déchet,

. les modalités de la collecte et de la livraison,

. le cas échéant, les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles

ils ne peuvent pas être mélangés, les précautions à prendre lors de leur

manipulation,
. la fourniture, le cas échéant, d’un échantillon représentatif du déchet (s’applique

en particulier aux déchets qu’il est prévu de recevoir en vrac).

Celle information n’est pas nécessaire pour certains déchets notamment ceux reçus

en petit conditionnement tels les déchets ménagers spéciaux, les batteries, pïles et certains

produits de laboratoire, . . . Elle est obligatoire pour les r éactifs en provenance des

laboratowescolleCtes en regle generale de manere specftque et reguliere par I exp oitant

OE I 2. certificat d’acceptation préalable

Pour tous les déchets visés â l’article cidessus ayant fait l’objet d’une information

préalable, l’exploitant détermine la filière d’élimination à retenir au vu des informations

communiquées par le producteur ou le détenteur du déchet et des analyses

complémentaires éventuellement réalisées par ces derniers, luimême ou tout laboratoire

compétentS

Il s’assure de la transmission au producteur ou détenteur, soit du certificat

d’acceptation préalable, soit du refus de prise en charge.

Cette acceptabon prealablyflLvahdIte%Uflan et doit être conservee au moins un

an de plus par l’exploitant Un déchet ne peut être admis dans l’installation qu’après

delivrance de ce certificat d’acceptation

Le certificat d’acceptation préalable consigne les informations contenues dans

à l’admission ainsi que les résultats des analyseseffectuées sur un

échantillàn
résultats.

éce tion et admission des déchets

A ta réception des déchets, l’exploitant:

verifie le cas echeant, I existence d un certificat d’acceptation prealable en

application des réglementations relatives au contrôle des circuits d’élimination des

déchets spéciaux et de l’amiante ;

vérifie, le cas échéant, la présence d’un bordereau de suivi établi lors de la prïse

en charge du déchet;

procède au contrôle de l’absence de radioactivité;

prelève un échantillon représentatif (sauf les déchets reçus en quahtité

dispersée;

procède aux tests d’identification nécessaires;

- réalise en tant que de besoin, les analyses permettant de vérifier la conformité du

dechet au certificat d’acceptatton prealable

t:gs44enVUcpenantes3courrierS2OOOl243



Tout déchet non conforme au certificat d’acceptation préalable doit faire l’objet d’une
procédure particulière:

. soit le refus du chargement et retour chez le producteur ou détenteur, dans ce cas
l’inspection des installations classées est prévenue dans les meilleurs délais;

. soit l’admission en transït sur te site et envoi vers une filière d’élimination
autorisée pour recevoir et éliminer le déchet après obtention d’un nouveau
certificat d’acceptation préalable de l’éliminateur.

ts

Afin de permettre de procéder aux enquêtes, vérifications et contrôles qui peuvent
être demandés, notamment par l’inspecteur des installations classées, l’exploitant doit
archiver des éçhaftUffonsde&çh. (ceci n’est pas obligatoire pour les déchets n’ayant
pas subi de regroupement sur le site : déchets reçus en petits conditionnements et certains
déchets solides : chiffons souillés, piles, emballages vides . . ) et les conserveyjjnoisaçrès
leur départ.

En cas de regroupement des produits reçus en vrac ou en récipients de capacité
supérieure ou égale à 250 I, l’exploitant prélève un échantillon représentatif de la citerne de
transport ou du lot de récipients et:

- les archives 2 mois au minimum, pur tous les arrivages sur le site;
les archives I mois après le départ, pour tous les enlèvements du site.

Lors du départ du déchet vers l’unité d’élimination, l’exploitant:

confirme au producteur ou au détenteur la destination donnée au déchet;
transmet à l’éliminateur les documents mentionnant les caractéristiques du déchet.

L’exploitant informe le producteur ou le détenteur et l’éliminateur de tout incident ou
anomalie survenu sur un déchet en cours d’exploitation.

soie

Registre d’entrée : chaque entrée fait l’objet d’un enregistrement précisant la date, le
nom du producteur ou à défaut du détenteur, la nature et la quantité de déchet, les modalïtés
de transport, l’identité du transporteur (ou la référence de celleci) et les résultats des tests
ou analyses de réception (ou la référence de la fiche d’analyses). Il mentionne également le
lieu de stockage sur le centre et éventuellement la destination finale du déchet.

Registre de sortie : chaque sortie fait l’objet d’un enregistrement précisant la date, te
nom de l’éliminateur destinataire (ou la référence de celui-ci), les modalités de transport,
l’identité du transporteur (ou la référence de celui-ci), la nature et la quantité du chargement
et tes éventuels incidents.

Registre d’opération ou journal : pour tout regroupement de déchets, l’exploitant note
la date, la nature, la quantité et l’origine des déchets mélangés, et tient à jour la chronique de
la gestion de chaque cuve.

Ces registres qui peuvent être établis sur un support informatique sont tenus à la
disposition de t’inspecteur des installations classées
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&5. AutosurveiItanc

L’exploitant transmet à flnspecteur des installations classées une synthèse

trimestrielle de tous les déchets reçus ou enlevés, conformément aux disposïtons prévues

par Iarrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits délïmination des

déchets spéciaux, ainsi quun rapport sur tous les incidents de fonctionnement.

La synthèse trimestrielle est transmîse à linspecteur des installations dassées dans

le mois qu suit le thmestre considéré. , ‘

Ce document est différent de la synthèse trimestrielle de transport de déchets\ “ .

industriels prévue par le même arrêté du 4 janvier 1985 qui regroupe tous les déchets que

exploitant a transportés par ses propres moyens.

I Un bilan annuel des opérations réalisées sur les déchets reçus sur le site et produfts

par l’exploitation des installatïons est réalisé et présenté dans le cadre du rapport annuel

‘d’actMté visé à l’article Z6.

IIutiondes eaux

L’eau utilisée en exploitation normale dans l’établissement provient uniquement du

réseau public de distribution d’eau potable.

rotection des réaux d’eau otabte

Les installations d’eau du centre ne doivent pas, du fait de leur conception ou de leur

réalisation, permettre à l’occasion d’un phénomène de retour d’eau, la pollution du réseau

public d’eau potable ou du réseau intérieur de caractère privé.

Un clapet antiretour est mis en place entre le point de distribution d’eau potable de la

plate4orme et le réseau d’adduction de la zone industrielle.

L’usage de l’eau sur le site est réservé aux besoins sanitaires du personnel, au

laboratoire, aux lavages des aires de circulation, ponctuellement des sots, des bennes ou

fosses, des véhicules et à l’extinction d’incendie (RIA).

ména ement des réseaux de collecte

Les réseaux de collecte des eaux du site sont de type séparatif. lIs se composent:

. d’un réseau des eaux pluviales non souillées par les déchets (toitures, voïries)
raccordé à une capacité de réception des eaux pluviales compartimentée (2 x

250 m3);
. d’un réseau des liquides de ruissellement sur les aires (de travail) non couvertes

de déchargement et chargement des déchets, dit réseau des eaux de process,

raccordé à une capacité de stockage de 130 m3 (2 cuves de 80 et 50 m3);
. d’un réseau de collecte des eaux usées domestiques raccordé à la station

collective de Gron.

Les déchets produits par l’exploitation des installations tels que les sables et les

absorbants pollués, les boues de nettoyage des cuves, les effluents de lavage des citernes

routières et des bennes. . . sont récupérés et éliminés dans un centre spécialisé et autorisé,

comme pour les autres déchets reçus en transit. L’exploitant établit une comptabilité précise

des déchets qu’il produit, tenue à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
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Un plan des égouts et des réseaux de collecte des effluents liquides doit être établi

par l’exploitant, régulièrement mis à jour aprés chaque modification notable et daté.

Le plan des réseaux de collecte des effluents liquides doit faite pparaître les

secteurs collectés, tes points de branchements, regards, avaloirs, vannes. . . li est tenu à la

disposition de l’inspecÙr des installations classées ainsi que des services d’incendie et

secours.

Les canalisations de transport des fluides dangereux et de collecte des effluents

pollués ou susceptibles de l’être doivent être étanches et résister à l’action physique ou

chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir.

73Eaux vannes et sanitaires

Les eaux vannes et sanitaires, dont les eaux de « vaisselle » du laboratoire sont

déversées au réseau de collecte des eaux usées public qui les dirigent vers la station de

Gron.

Les réactifs utilisés pour les analyses effectuées par le laboratoire sont collectés
spécifiquement et traités comme les autres déchets dits de laboratoires reçus sur le site.

aux luviales et effluents de wissellement sur les zones non couvees

7.4.1 . eaux pluviales

Les eaux pluviales des toitures, voiries et parking sont collectées vers la capacité de
réception des eaux pluviales en deux compartiments (250 m3 x 2).

En exploitation normale, le remplissage de chaque compartiment et indépendant et

les entréesortie des eaux sont réalisées par ouverture et fermeture des vannes placées en
amont et sortie de chaque bassin. Les opérations de vidage et remplissage de chaque

bassin se font en alternance.

En sortie, le rejet au réseau des eaux pluviales de la zone industrielle doit être étalé
dans le temps, afin de ne pas perturber le réseau et le milieu naturel récepteur.

Les effluents doivent respecter les valeurs limites suivantes au rejet:

pH compris entre 6,5 et 8,5

matiéres en suspension totale (MEST) < 35 mg/l

demande chimique en oxygène (DCO) < 125 mg/l

- métaux totaux < 5 mg/l

dont:

Cr6 < 0,1 mgll

Cd < O,2mg/1

Pb < O,5mg/l

Hg < 0,05 mg/l

hydrocerbures totaux < 10 mg/l (NF T 90114)

N. B. : Les métaux totaux sont la somme de ta concentration en masse par litre des éléments suivants
: Fa, AI, Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg.
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Dans le cas dun déversement accidentel sur le site ou de dépassement des critères

cïdessus pour le rejet au réseau eaux pluviales, les effluents pollués sont traités comme les

autres déchets spéciaux ou générateurs de nuisances reçus sur le site.

En cas d’incendie, pour permettre la réception des eaux d’extinction, les deux

compartiments peuvent ètre mis en oeuvre par surverse au point haut après fermeture des

vannes de sortie des effluents vers le réseau des eaux pluviples qui rejoint le milieu natureL

Afin de conserver un volume de recueil suffisant de la capacité de réception

notamment en cas d’incendie, le niveau de cette dernière est maintenu le plus bas possible

en exploitation normale des

Le personnel conditions de fonctionnement de cette

capacité, notamment des conditions de fermeture et d’ouverture des vannes pour l’envoLdes

effluents vers le réseau des eaux pluviales. Les consignes relatives aux opérations à réaliser

sur cette unit sont en particulier affichées à proximité des installations

7A2 rétention des stockages fixes extérieurs

Les effluents retenus dahs les cuvettes de rétention des stockages fixes de liquides

extérieurs sont récupérés et analysés (pH, conductivité au minimum) en vue de déterminer la f
filière d’élimination à retenir : I II

. capacité de réception des eaux pluviales si aucune anomalie n’est suspectée ; Ï I

. en cas d’anomalie, des analyses complémentaires sont réalisées selon les ‘1 /
paramètres décrits à l’article 741, les eaux souillées par les déchets sont J
éliminées comme les déchets spéciaux reçus sur le site.

7A: aires de déchargementchargement extérieures

Les effluents ruisselant sur les aires de déchargement chargement susceptibles

d’être polluées par les déchets sont déversés dans le réseau des eaux de process qui les

dirigent vers deux cuves de 50 et 80 m3 de stockage.

L’exploitant s’assure que le niveau de remplissage de ces cuves d’eaux de process

est maintenu suffisamment bas pour permettre d’accueillir les eaux polluées consécutives à

un événement pluvieux intense pendant 24 heures (fréquence décennale)

Les aires de déchargementchargement sont aménagées de manière à ce que les

eaux pluviales ruisselant sur les aires de circulation les bordant ne soient pas recueillies

dans les capacités de rétention associées (délimitation par une bordure, pente...).

utrescatéoriesd’effluents

Les eaux de lavage des véhicules et des bennes sont récupérées sur l’aire spécifique

prévue à cet effet et éliminées dans des installations spéciaUsées et autorisées à cet effet.

Les liquides déversés sur les sols des bâtiments de réception et stockage (eaux de

lavage, déversement accidentel. . ) sont récupérés, stockés et éliminés dans les mêmes

conditions que pour les déchets spéciaux reçus sur le site.

ueillance des teets
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7.61 autosurveitiance

Une autosurveiltance des eaux ptuviates visées à t’artïcte 7A1 est réatisée avant

rejet au réseau des eaux pluviales de la zone industrielle.

Cette autosurveitlance est réalisée selon les modalités du tableau ciaprès.

o91ne uts p prétè t e

t1 amsu e ,t qtédes
‘ j aveco

eaux coflcctées dans unt dc rèrepton de bassn de rccepton d s vokime du iejt avant chaque

ea ix puvï&e eau’ pIuvas (2) opér tion de
vidange din
bassn

pH
condu Uvt
DCO
M S en uelle

hydrocarbures
totaux
n’taux(3)

(1) Le prélèvement est effectué de manière â obtenir un échantillon deffluent représentatif des effluents

(2) volume év&ué à partir du niveau dans te bassin à partir dune échefle de niveau callbrée ou â partir du can& de rejet en

sortie.
(3) Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, AI etFe.

7 6 2 points de pretevements echantitlons

Le point de rejet au réseau des eaux pluviales collectif doit permeftre le prélévement

déchantillons représentatifs du rejet.

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter tes interventions

dorganismes extérieurs.

TOE3. transmission des résultats de t’autosurveitlance

Les résultats des analyses sont transmis chaque trimestre avant te terme du mois qui

suit te trimestre considere a flnspecteur des installations classees

Un bilan récapitulatif annuel des résultats mensuels est réalisé et présenté dans le

cadre du rapport annuel dactivité visé à l’article Z6. du présent arrêté.

TOE4. contrôle par un organisme extérieur - calage de tautosurveillance

Afin de &assurer de ta qualité de t’autosurveittance (évaluation des votumes rejetés à

partir de l’échelle de niveau présente dans chaque bassin, validité des analyses et

représentativité des échantiltons) des contrôles doivent être réalisés au moins deux fois par

an par un organisme extérieur compétent. Les analyses portent sur les paramétres indiqués

au point TOEI et sont réalisées selon tes méthodes danalyses de référence par un

laboratoire agréé en la matière par le ministère de l’environnement Les prétévements
d’échantillons sont réalisés à partir de la canalisation de rejet du site avant déversement

dans la canalisation du réseau de eaux pluviales de ta zone industrielle.
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Le bilan des contrôles est transmis à l’inspecteur des nstaIIations classées avec les
commentaires éventuels en cas d’écarts constatés avec les mesures effectuées par
l’exploitant. Il est présenté dans le cadre du rapport annuel d’activité visé à l’article 2.6. du
présent arrêté.

L ploitant dispose d un reseau de controle de la quahte des eaux souterraines Ce
reseau est constftue de trois piezometres dont un place a I amont hydraulique un a I aval
hydraulique du site et le troisieme etant situe sur le site

Chaque piezpmetre fait I objet d une analyse de refere6ce qui porte au minimum sur
les parametres suivants

a) pH DCC COT conductivite potentiel U oxydo reduction hydrocarbures totaux
b) NO3 NH4 Cl S2 PC3 Sb Co V/fl Pb Cu Cr Ni Zn Mn Sn Cd Hg
PCB “t

Au moins une fois par an I exploitantiait proceder par un organisme tiers au contrôle
de la qualite des eaux souterraines au mprfs sur les parametres a)

L’exploitant fait proceder /‘contrôle des parametres vises au point b par un
organisme exteneur pour completér les mesures de reference faites en 1995 sur les deux
premiers piezometres implanteisur le site

Les resultats sont)eis 8 la disposition de I inspecteur des installations classees

Dans le cas qL/ne degradation de la qualite de eaux souterraines est observee ou
suspectée, l’explotnt effectue des analyses complémèntaïres et le cas échéant met en
place un plan d Øion et de surveillance renforcee

L expttant etabht un document de suivi et de synthes de I evolution chronologique
de la qua,It des eaux qui est joint au rapport annuel d activite vise a I article 2 6 du present
arrete,,,k’ês resultats obtenus lors de I analyse de reference sont rappeles

/ ‘
U%’crcZ f. I

ionsdel’air

Tout brûlage à l’air libre est interdit.

L’exploitant met en oeuvre les moyens nécessaires à la prévention des émissions de
vapeurs, d’odeurs et de poussiéres.

Si les déchets stockés présentent une gêne olfactive, sont volatils (tension de vapeur
des déchets supérieure à 100 mb à 25 °C ou à la température de stockage si elle est
supérieure) ou émettent des vapeurs d’une certaine toxicité, les réservoirs de stockage
doivent être fermés.

Les citernes sont équipées des évents réglementaires.

L’exploitant met en oeuvre les moyens nécessaires à la prévention des envols lors les
opérations de malaxage avec les déchets pâteux avec de la sciure ou tout support
d’imprégnation équivalent en particulier lors des périodes de vent fort.
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L’installation doit être construite équipée et exploitée de façon que son
fonctionnement ne puisse être à Iorigine de bruits aériens ou de vibrations mécaflÏqUes
susceptibtes de compromettre la santé ou la sécutité du voisinage ou de ccnstituef une gêne
pour sa tranquillité

Les prescriptions suivantes sont applicables à l’installation:

- ratrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement
par les installations classées pour la protection de l’environnement;

- ta circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement

Les véhicules et les matériels de manutention utilisés à l’intérieur de l’établissement
doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantiers â un type
homologué au titre du décret du 23 janvier 1995)

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène,
avertisseurs, hautparleurS. . ), gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accident5

3. EteflÇ

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression
continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en
fonctionnement) et les niveaux sonores correspondent au bruît résiduel (établissement
l’arrêt)

S’agissant ici d’une modification autorisée d’une installation de transit, regroupement
et prétraitement de déchets, le bruit résiduel sera déterminé en excluant le bruit ambiant
généré par l’ensemble de l’établissement ainsi modifiéS

Zones à émergence réglementée:

Les émissions sonores de l’installation ne doivent pas entraîner le dépassement des
valeurs limites d’émergence ciaprès, dans les zones où elle est réglementée

d;w22.? de 22

C’

émergence maximale dans les zones
réglementées en UB(A)
(1)(2)
(1 )(3)

(1)
(2)
(3)
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l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tîes, existant à la date de L’arrêté

dautorisation de l’instalLation et Leurs parties extérieures éventuelles Les plus proches

(cour, jardin, terrasse) ;
Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

pubhés à la date de i!rrêté d’autorisation ; -

l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés aprés la

date de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-tessus et leurs

parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse), à l’exclusion de

celles des immeubles implantés dans les zones destinées à receyoir des activités

artisanales ou industrielles.

9A Niveaux debruit limite

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de l’établissement sont déterminés

de maniére à assurer le respect des valeurs limites d’émergence précédents (article 93)

dans les zones où celle-ci est réglementée. Ils ne peuvent en aucun cas excéder 65 dB(A) le

jour (sauf dimanches et jours fériés) et 55 dB(A) la nuit ainsi que les dimanches et jours

fériés.

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent

pondéré A (LAeT).

L’évaluation du niveau de pression continu équivalent (incluant le bruit particulier de

l’établissement) est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus

bruyant de celuici, au cours de chaque intervalle de référence.

95 Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques, gênantes pour le voisinage ainsi que

pour la sécurité des biens et des personnes, les points de contrôle, les valeurs de niveaux

limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant

les régIes annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relatives aux

vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

loi I L’exploitant établit et tient à la disposition de l’inspecteur des

installations classées la liste des équipements importants pour la sécurité.

Les procédures de contrôle, d’essais et de maintenance des équipements importants

pour la sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l’éventualité de leur indisponibilité, sont

établies par consignes écrites.

loi 2. régIes d’exploitation

L’exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité,

notamment au niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait

l’installation en situation dangereuse ou susceptible de le devenir.

Ces dispositions portent notamment sur:
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- la conduite des nstaIIations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais

périodiques),

ranalyse des incidents et anomalies de fonctionnement,

la maintenance et la sous-traitance,

- lapprovisionnement en matériel et matière,

- la formation et la définition des tâches du personnel.

Ces dispositions sont portées à la connaissance de l’inspecteur des installations

classées à sa demande.

La norme NE X 08003 relative à l’emploi des couleurs et signaux de sécurité est

appliquée conformément à l’arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements

. des moyens de secours,

. des stockages présentant des risques,

. des locaux à risque,

. des boutons d’arrêt d’urgence,

ainsi que les diverses interdictions.

loi a entretien du matériel de sécurité

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la

sûreté de l’installation, font l’objet d’une surveillance et d’opérations d’entretien de façon à

fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour la

sureté et pour permettre la mise en état de sûreté de l’installation.

Les documents relatifs aux contrôles et à l’entretien liés à la sûreté de l’installation

sont archivés et tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées pendant une

année

Accèssueïllance des installations

Les accès à l’établissement sont réglementés et seules les personnes autorisées par

I exploitant, et selon une procédure qu’il a définie, sont admises dans l’enceinte de

l’établissement.

En dehors des heures d’ouverture normales du site, les accès sont fermes clef et

l’établissement fait l’objet d’un dispositif de surveillance de détection incendie de certains

stockages et locaux et d’un dispositif anti-intrusion des bàtiments administratifs relies à une

centrale de surveillance.

En cas de détection d’incendie ou de déclenchemept du dispositif d’anti-intrusion, le

personnel chargé de la surveillance doit alerter dans les meilleurs delais les sapeurs-

pompiers et le personnel d’astreinte.
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Létabtissement est soumis aux dïsposïtions de Iarrêté du 31 Mars 1980 (JO NC du

30 avril I 980) portant réglementation des installations électriques des établissements

réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de

présenter des risques dexplosion.

L’exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans

chacun des différents secteurs de lusine, notamment pour les zones où peuvent apparaître

un risque dexplosion de façon permanente ou semi-permanente.

Les installations électriques sont installées dans les régies de l’art et vérifiées

réguiiérement, conformément au décret du 14 novembre 1988, en ce qui concerne la

protection des travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants

électriques.

EuiementsabandonnéS

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois,

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des

dispositions matérielles interdisent leur réutilisation.

foud

Un dspositif de protection contre la foudre doit être installe conformement aux

dispositions de l’arrêté ministériel du 2$ janvier 1993 concernant la protection contre la

foudre de certaines installations classees

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l’origine
d’évènements susceptibles de porter gravement atteinte directement ou indirectement à la

sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement,

doivent être protégées contre la foudre.

Le dispositif de protection à mettre en place est défini par l’étude préalable.

Les pièces justificatives du respect des dispositions de l’arrêté du 2$ janvier I 993

sont tenues a la disposition de l’inspecteur des installations classees

Moens

L’établissement doit disposer des moyens de lutte contre l’incendie adaptés et

conformes aux normes en vigueur, dont des extincteurs à poudre 6 et 50 kg, des robinets à
incendie répartis sur te site,

Deux accès pour les véhicules de secours sont en place par la rue Louis Seguin et la

rue Alfred Kastler.

Un poteau d’incendie est implanté au centre la plate-forme à l’entrée de la zone
d’extension du centre.

Ces moyens sont renforcés par les dispositifs ci-après:
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a) fosses de réception des déchets solides et pâteux:

. une înstallatïon de détection de température,

. une installation d’injection de mousse.

b) bâtiment de réception des déchets ménagers spécîaux et autres déchets en petite
quantité ou dispersée : une installation de détection de flamme de fumée ou thermo vélo
cinétique. Le matériel, électrique installé dans ce local est de type antidéflagrant ou de
sécurité équivalente. Un mur coupe4eu sépare le bâtiment de l’aire de réception des
dechets condtonnes ,

c) un mur coupe1eu est mis en place entre le poste de chargement déchargement et le
bâtiment D de stockage de déchets liquides organiques sauf en cas de déplacement
d’une au moins des installations les éloignant d’une distance supérieure à 15 métres.

d) â l’intérieur du site, le réseau d’alimentation en eau du poteau â incendie privé est
renforcé par la mise en place d’une conduite de diamétre 100 mm, le poteau incendie
doit disposer de raccords normalisés.

e) les cuves de stockage de liquides inflammables (4 cuves de 10 m3 chacune) sont
équipées d’un systéme de détection incendie (thermo fusion. . . ) associé â un systéme
d’injection de mousse et à un dispositif de couronnes extérieures de refroidissement â
l’eau.

f) les bâtiments administratifs sont équipés d’un dispositif antiintrusion.

Tous les équipements de détection incendie cidessus ainsi que le dispositif anti
intrusion sont reliés à une centrale de télésurveillance.

Les matériels d’incendie, de traitement d’épanchement et de fuites (pompes, produits
d’absorption, neutralisant) et les apparaeils de protection (masques. . . ), pelles, seaux,
réserves de matériaux (sable) sont disponibles sur le site â tout moment.

12.2. Plan d’intervention exercice annuel

Le plan d’établissement répertorié en cas d’incendie est mis à jour en tant que de
besoin en liaison avec les sapeurs-pompiers.

Un exercice annuel est réalisé avec ces derniers.

Les modalités pratiques de cet exercice sont établies entre la société Labo Services
et les sapeurs-pompiers.

Un plan d’opération interne est mis en place, définissant les moyens d’intervention et
les mesures d’organisation permettant de faire face à un accident survenant sur le site.

écu’ration des eaux d’extinction d’incendie

La capacité de réception des eaux pluviales (500 m3) est prévue pour la récupération
des effluents dus à un accident survenu sur le site (tel l’incendie). La capacité de ce dispositif
est complétée par tes cuvelles de rétention des stockages.
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Le personnel et les sapeurs-pompiers sont informés des modalités de fonctionnement de
cet ensemble (modalités de fermeture, ouverture des vannes d’isolement, etc.) notamment
dans le cadre de l’exercice annuel “incendie” et du plan d’intervention.

Les effluents pollués ainsi récupérés sont traités selon les modalités définies pour les
déchets spéciaux ou générateurs de nuïsances.

Article 13 : En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à
l’application des dispositions édictées par le livre II du Code du Travail et des décrets
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce
but.

Article 14 : L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit
des tiers. Elle ne dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et
cessera de produire effet si l’établissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il
n’est pas exploité durant deux années consécutives.

Article 15 : Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra,
indépendamment des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions
administratives prévues à l’article L.5141 du titre iet du livre V du Code de l’Environnement.

Article 16 : Conformément aux dispositions de l’article 20 du décret n° ff1133 du
21 septembre 1977 susvisé:

“Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d’appréciation.

Le Préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à
‘article 18.

S’il estime, après avis de l’inspection des installations classées, que tes modifications sont de
nature à entraîner des dangers ou inconvénients mentionnés “à l’article L5111 du titre ier du
livre V du Code de l’Environnement susvisé et à l’article L211-1 du titre du livre Il du Code
de l’Environnement”, le Préfet invite l’exploitant à déposer une nouvelle demande
d’autorisation

Tout transfert d’une installation soumise à autorisation sur un autre emplacement nécessite une
nouvelle demande d’autorisation.

Les demandes visées aux deux alinéas précédents sont soumises aux mêmes formalités que
les demandes d’autorisation primitives”.
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Article 17 : Conformément aux dispositions de IarticIe 34 du décret du 21 septembre 19ff
susvisé
“Lorsquune installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration
au Préfet dans le mois quisuit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration mentionne,
s’il s’agit d’une personna physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il
s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa torme juridique,
l’adresse de son siége social ainsi que la qualité du signataire de la déclaratioF Il est délivré un
récépissé sans frais de cette déclaration”.

Article 18 : Conformément aux dispositions de l’article 341 du décret du 21 septembre 1977
susvisé :

“Lorsqu’une installation est mise à l’arrêté définitif, son exploitant remet son site dans un état tel
qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L51 11 du
titre rt du livre V du Code de l’Environnement susvisé.

Le préfet peut à tout moment imposer à l’exploitant les prescritions relatives à la remise en
état du site, par arrêté pris dans les formes prévues à l’article 18 cidessus.

L’exploitant, qui met à l’arrêt définitif son installation notifie au préfet la date de cet arrêt au
moins un mois avant celleci.

Toutefois, dans le cas des installations autorisées pour une durée limitée définies à l’article 17
I , cette notification est adressée au préfet six mois au moins avant la date d’expiration de
l’autorisation.

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il est joint à la notifiation un dossier
comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation, ainsi qu’un mémoire sur l’état
du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des
intérêts visés à l’article L5111 du titre ier du livre V du Code de l’Environnement, et pouvant
comporter notamment:

0 L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le
site;

2° La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées;

30 L’insertion du site de l’installation dans son environnement;

40 En cas de besoin, la surveillance à exercer de l’impact de l’installation sur son
environnement.

Le Préfet consulte e maire de la commune concernée. En l’absence d’observations dans le
délaI d’un mois, son avis est réputé favorable.

Lorsque les travaux prévus pour la cessation d’activité par l’arrêté d’autorisation ou par un
arrêté complémentaire sont réalisés, l’exploitant en informe le Préfet.

L’inspecteur des installations classées constate la conformité des travaux par un procésverbal
de récolement qu’il transmet au Préfet”.
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Article 19 : Une copie du présent frêté sera déposée à la Mairie de StNazaire et pourra y
être consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles I’autorîsation est accordée, sera
affiché à la Mairie de StNazaire pendant une durée minimum d’un mois.

ProcèsverbaI de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire de St
Nazaire et envoyé à la Préfecture de la LoireAtlantique Direction des Affaires
Interministérielles et de l’Environnement Bureau de la Réglementation de l’Environnement.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de M. le Directeur de la SA. LABO
SERVICES dans les quotidiens « Ouest-France » et « PresseOcéan ».

Article 20 : Deux copies du présent arrêté seront remises à M. le Directeur de la SA. LABO
SERVICES qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.
Un extrait de det arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’établissement par
les soins de ce dernier.

Article 21 : Conformément aux dispositions de l’article L5146 du titre iet du livre V du Code
de l’Environnement, la présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de
NANTES. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant et commence
à courir du jour de la notification de la présente décision. Il est de quatre ans pour les tiers à
compter de l’affichage de l’arrêté.

Tout recours gracieux, en vertu de ces mêmes dispositions, ne peut interrompre ces délais de
recours contentieux.

Article 22: Mme laSecrétaire Générale de la Préfecture de la LoireAtlantique, M. le Sous-
Préfet de St-Nazaire, M. le Maire de St-Nazaire et M. le Directeur Régional de l’industrie, de la
Recherche et de l’Environnement, Inspecteur Principal des Installations Classées, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

NANTES, le 9 JAN. 2001

LEPREFET
Pour LE PREFET,

r * le Secrétaire Général
j -

J -

----

Mr!na EVAL
N1COIO KLEIN
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ANNEXE 1

I - béchets admis:

Les déchets visés par le décret n 9T517 du 15 mai 1997 relatif à la classification
des déchets dangereux et présentant les propriétés de danger figurant en son
annexe 1 sauf:

. Hi : déchets à caractère explosif,
, H9 : déchets à caractère infectieux, tels les déchets contaminés dactivités

de soins, les déchets biologiques ou anatomiques d’h6pitaux et de
laboratoires.

> Les déchets visés par le décret n° 77974 du 19 août 1977 relatif aux informations à
fournir au Sujet des déchets générateurs de nuisances sauf les déchets contenant
des substances radioactives, les déchets présentant les propriétés de danger HI et
H9 ci avant et les produits de vidange.

II - béchets non admis:

. rebuts d’utilisation dexplosifs et déchets à caractère explosif,

. déchets contaminés ou infectieux d0activités de soins, déchets biologiques ou
anatomiques en provenance dh6pitaux et de laboratoires,

e déchets urbains hors déchets ménagers spéciaux et boues d’assainissement
ou de curage d’égouts,

, déchets contenant des substances radioactives,
. déchets gazeux ou contenant des gaz (hors générateurs d’aérosols).

Lr La liste récapitulative des déchets admis sur le site est jointe ci-après (16
pages).
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